
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  

(Val d’Oise)  

 
 

 

 

DATE DE 

CONVOCATION 

 

Le 30 mars 2018 

 

 

 

 

 

OBJET :  

 

Adhésion au groupement 

de commandes pour la 

dématérialisation des 

procédures 2019-2022 

par le Centre 

Interdépartemental de 

Gestion de la Grande 

Couronne d’Ile-de-

France (CIG) 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

   Exercice :    23 

 

   Présents  :   21 

 

   Votants  :   23 

 

 
Le  Mai r e  c er t i f i e  a v oi r  fa i t  

a f f i ch e r  au jou rd ’h u i ,  à  la  p or t e  d e  

la  Ma i r i e ,  l e  c omp t e  r en d u  d e  la  
d é l i b éra t i on  c i -con t r e  e t  q u ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e ob s e rva t i on .  

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 11 avril  2018  

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

____________ 

 

N° 2018/197 

 

 

L’an deux mille dix -huit ,  le six avril ,  à vingt heures , le conseil  

municipal ,  légalement convoqué, s’est  réuni à la Mairie,  en séance 

publique, sous la présidence de Monsieur Sylvain SARAGOSA, Maire.  

 

PRESENTS :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle 

PARENT, Madame Betty HUYLEBROECK, Monsieur Patrice 

BRONSART, Madame Katya SCHMITT, Monsieu r Eric CASSERON, 

Madame Aude POIREE, Monsieur Jacques GAUBOUR, Madame 

Véronique PETIT, Madame Pascale BACQUEVILLE, Monsieur Nuno 

CARNEIRO DIAS, Madame Florence GABRY, Monsieur Fabrice 

HUYLEBROECK, Monsieur Karim KENTACHE, Madame Evelyne 

POIGNON, Monsieur  Olivier POIGNON, Madame Corinne TANGE, 

Monsieur Christophe VIGIER, Madame Betty HANAUER -BEASLAY, 

Monsieur Jacques LABARRE, Monsieur André LEFEVRE  

 

PROCURATIONS :  Monsieur Georges SCHMITT pouvoir à Madame 

Katya SCHMITT, Madame Martine GHENASSIA pouvoir à Mad ame 

Betty HANAUER-BEASLAY 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Madame Betty HUYLEBROECK  

 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil  Municipal ,  

 

La commune a adhéré en 2015 au groupement de commandes pour la  

dématérialisation des procédures init ié par le Centre Inte rdépartemental  

de Gestion de la Grande Couronne de la  Région Ile de France. La 

convention consti tutive, ainsi  que les marchés de prestations de services,  

arrivent à terme au 31 décembre 2018.  

 

Un nouveau groupement de commandes est  en cours de consti tution pour  

la période 2019-2022, et  a notamment pour objet  de permettre aux 

collectivités d’accéder  à moindre coût à des plateformes :  

 

  de dématérialisation des procédures de marchés publics  ;  

  de télétransmission des actes soumis au contrôle de légali té  ;  

  de télétransmission des flux comptables  ;  

  de dématérialisation des demandes et  du suivi  des  autorisations 

du droit  des sols  ;  

 

ainsi  que l’équipement  en prestations de services et  fournitures connexes 

nécessaires au fonctionnement des  prestations susvisées, à savoir  :   

 

  la mise en place d’un parapheur électronique ;  

  la fourniture de cert if icats électroniques ;  

  la mise en place d’un système de convocation électronique ;  

  l’archivage électronique des actes générés  par les solutions 

 de dématérialisation.  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chacune de ces prestations est ,  bien entendu, à la carte  et l ibre choix est  

laissée à la collectivité de sélectionner tout ou partie d’entre elles.  

 

Le groupement de commandes évite à chaque collecti vité de lancer une 

consultation individuelle et  permet d’obtenir  des tarifs préférentiels.   

 

Compte tenu de la complexité du contenu technique du cahier des 

charges et  de la procédure à conduire, cette  démarche s’inscri t  dans une 

logique de simplification administrative et  d’économie financière.   

 

A cette fin, une convention consti tutive de ce groupement de commandes 

a été établie.   

 

Cette convention prend acte du principe et de la création du groupement  

de commandes. Elle désigne le Centre Interdépartement al  de Gestion de 

la Grande Couronne comme coordonnateur.  En quali té de coordonnateur 

du groupement, le CIG a pour mission de procéder à l 'ensemble des 

opérations conduisant  au choix des t i tulaires des marchés et  accords -

cadres (à l’exception des marchés su bséquents),  au nom et pour le 

compte des membres du groupement,  dans le respect  de la 

réglementation relative aux marchés publics.  Cette mission consiste à  

assurer la procédure de mise en concurrence ainsi  que l’attr ibution, la  

signature et  la notification  des marchés publics.  

 

La convention prévoi t  que  les membres du groupement habil i tent  le 

coordonnateur à attr ibuer,  signer et  notifier les marchés et  accords -

cadres au nom et pour  le compte de l 'ensemble des membres consti tuant 

le groupement.  A ce t i tre,  la commission d’appel d’offres compétente est  

celle du coordonnateur  du groupement de commandes.  

 

La convention précise que la mission du CIG Grande Couronne comme 

coordonnateur ne donne pas l ieu à rémunération. Cependant,  les frais de 

procédure de mise en concurrence, les autres frais occasionnés pour le  

fonctionnement du groupement, et  les  sessions mutualisées de 

présentation font l 'objet  d'une refacturation aux membres du groupement 

selon les modali tés suivantes  :   

 

Tarifs aux collectivités et établisseme nts aff i liés à un centre de 

gestion 

 
Par  s trate  de 

populat ion  

et  a ff i l ia t ion à un 

centre de ges t ion  

 

1
è r e

 année 

d’adhésion  

 

Année(s)  ul tér ieure(s)  

d’adhésion  

Communes de 1  001 à 

3  500 habi tants  
131 €  34 €  

 

Exonération des frais de participation  :   

 

Certaines collectivités souhaitent adhérer de façon groupée et  simultanée 

au présent groupement de commandes (par exemple, une vil le et  le 

CCAS, ou la Caisse des écoles).  Dans les faits,  ce sont souvent les 

mêmes agents  qui gèrent ces différentes  enti tés sur la  thématique 

« dématérialisation ». Conscients des contraintes budgétaires qui pèsent 

sur les collectivités et  des objectifs de rationalisation et  d’économies 

que poursuit  cette logique de mutualisation, seule la 1re année 

d’adhésion sera due pour ces struc tures « satell i tes », une exonération 

des frais de participation est  prévue pour les années ultérieures.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les prix appliqués, ainsi  que les modali tés de paiement des prestataires 

de services par  l’ensemble des adhérents  du groupement,  seront f ixés 

dans les marchés et/ou accords -cadres.  

 

Enfin, la convention prévoit  que chaque membre dispose d’un droit  de 

retrait  annuel en délibérant avant le 30 novembre de chaque année.  

 

Il  appartient donc à chaque membre du groupement d’examiner,  

d’adopter et  d’autoriser son exécutif  à signer cette convention 

consti tutive du groupement de commandes.   

 

Par conséquent,  Monsieur le Maire  propose à l’assemblée délibérante de 

se prononcer sur les  engagements de la Commune contenus dans ce 

document et  de l’autor iser à signer  cette convention.  

 

Le Conseil  Municipal  ;  

Après en avoir délibéré  ;  

 

 Pour : 20 voix – Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle PARENT, 

Monsieur Georges SCHMITT, Madame Betty HUYLEBROECK, Monsieur Patrice 

BRONSART, Madame Katya SCHMITT, Monsieur Eric CASSERON, Madame 

Aude POIREE, Monsieur Jacques GAUBOUR, Madame Véronique PETIT, 

Madame Pascale BACQUEVILLE, Madame Florence GABRY, Monsieur Fabrice 

HUYLEBROECK, Monsieur Karim KENTACHE, Madame Evelyne POIGNON, 

Monsieur Olivier POIGNON, Madame Corinne TANGE, Monsieur Christophe 

VIGIER, Monsieur Jacques LABARRE, Monsieur André LEFEVRE 

 Contre : 2 voix –Madame Betty HANAUER-BEASLAY, Madame Martine 

GHENASSIA 

 Abstention : 1 voix - Monsieur Nuno CARNEIRO DIAS 

 

A la majorité  :   

 

DECIDE  d’adhérer  au Groupement  de commandes pour la 

dématérialisation des procédures pour la pér iode 2019 -2022 ;   

 

APPROUVE  la convention consti tutive du groupement de commandes 

désignant le Centre Interdépartemental  de Gestion de la G rande 

Couronne coordonnateur du groupement et  l’habil i tant  à at tr ibuer,  signer  

et  notifier les marchés publics selon les modali tés fixées dans cette 

convention ;  

 

AUTORISE  Monsieur  le Maire à signer la convention consti tutive du 

groupement  de commandes ainsi  qu’à prendre toutes les mesures  

nécessaires à l’exécution de la présente délibération  ;  

 

DECIDE  que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre du groupement 

et  de ces procédures seront imputées sur le budget de l’ exercice 

correspondant.  

 

 

Fait  et  délibéré en séance, les jour,  mois et  an susdits et  ont,  les  

membres présents,  signé après lecture faite.  

 

 

 Le Maire, 
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